
 

 

UNSS Pas-de-Calais 

9, rue Jean Bart 62143 ANGRES 

Tél. 03.21.72.67.08 – Courriel : sd062@unss.org 

www.unss.org 

UNION NATIONALE DU SPORT SCOLAIRE 

 

 

 

 

 

 

Cher(e)s Collègues,  

 

Le Service Départemental de l’UNSS Pas-de-Calais organisera le 

 

Mercredi 31 janvier 2018 

La première édition de la  « Génération Athlète 2024» 

 

Cette manifestation se déroulera dans le cadre prestigieux de l’ARENA Stade 

Couvert de Liévin.  

 

Les élèves auront la chance de courir et de se comparer aux grands noms de 

l’athlétisme qui ont fait la réputation de la piste aux records. 

 

Cette compétition par équipe est ouverte à tous les établissements scolaires du 

Pas-de-Calais répartis dans 3 catégories : 

 

 Compétition Lycées / LP 

 Compétition Collèges 1 / Collèges 2 

 Compétition Sport Partagé 

Les meilleures équipes par catégorie seront récompensées, les meilleurs 

performeurs verront leur nom inscrit au Tableau des Records. 

 

Vous trouverez ci-joint le programme de la journée ainsi que les modalités 

d’inscription. 

 

Vous en souhaitant bonne réception, nous comptons sur votre participation pour 

que cette journée soit la grande fête des athlètes en salle. 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération distinguée. 

 
Le Directeur du service départemental de l’UNSS Pas-de-Calais 
Conseiller technique auprès de l’IA-DASEN 

 

 

 

Frédéric ROSELLE

Aux Secrétaires  

de l’Association Sportive 

S/C du chef d’établissement, 

Président(e) de l’Association Sportive  

 

Objet : Génération Athlète 

2024 

 

 

N/Réf : FR / MJ 

 

Dossier suivi par :  

Frédéric ROSELLE – Le 

conseiller technique 

auprès de l’IA-DASEN - 

Directeur de l’UNSS Pas-

de-Calais 

 

Angres, le 22/11/2017 
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PROGRAMME DE LA JOURNEE 
Mercredi 31 janvier 2018 – ARENA Stade Couvert de  Liévin 

 
 

 

9h45 - 12h00 :  

 

 Compétition Lycées / LP  (voir règlement ci-après) 

 Compétition Sport Partagé (voir règlement ci-après) 

 

12h00 - 12h30 : 

 

 Relais 4x200m Lycées / LP 

 Lancer de précision Sport Partagé (Sarbacane) 

 

13h00 - 16h00 : 

 

 Compétition Collège (voir règlement ci-après) 

 Compétition Sport Partagé 

 

16h-17h00 :  

 

 Relais 4x100m Collège et Sport Partagé  

 Relais 4x50m Sport Partagé 

 

 

 

 

LES INSCRIPTIONS SE FONT SUR LE SITE 

 www.unss.org  

Rubrique « inscription aux compétitions »   

JUSQU’AU MERCREDI 24 JANVIER 2018 - 12H00 

 

 

 

 

 

http://www.unss.org/
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REGLEMENT 
 
 

a) Compétition Lycées / LP 

Catégorie unique. 

Compétition par équipe de 4 à finalité académique. 

Chaque membre de l’équipe participe au 50m et prend part à un des 4 concours (Hauteur, 

Longueur, Pentabonds, Poids) 

Un même concurrent ne peut donc pas participer à 2 concours. 

Chaque Association Sportive engagée doit fournir au moins un jeune officiel 

Une bonification de 5 points est accordée pour un JO district  

Une bonification de 10 points est accordée pour un JO en formation départementale ayant validé 

la théorie. 

Une bonification de 15 points est accordée pour un JO certifié au minimum départemental.  

Les bonifications s’appliqueront dans l’ordre du classement des équipes de l’AS, elles sont bien 

sur non cumulables pour une même équipe. 

Le classement s’effectue pour la première équipe en prenant les quatre meilleurs totaux 

conformes à la composition d’une équipe (les 4 concours pourvus) et ainsi de suite… 

 

Règlement particulier :  

- Pas de pointes  

- Hauteur : 8 sauts au total + essai en or 

- Longueur, Pentabonds, Poids : 4 essais 

- Pentabonds : zone d’élan limitée à 10m 

 

Pour le Relais 4x200m, dans le but d’équilibrer les chances, les équipes présentant des filles 

bénéficieront d’une bonification de 4 secondes par fille participante. 

 

Le résultat du relais ne sera pas comptabilisé dans le résultat final. 

 

Exemple : l’équipe est composée de 2 filles / 2 garçons, bonus de 8 secondes sur le temps final. 

 

 

b) Compétition Collèges 1 

Catégories : Collège 1  

Compétition par équipe de 4 à finalité académique. 

Chaque membre de l’équipe participe au 50m et prend part à un des 4 concours (Hauteur, 

Longueur, Pentabonds, Poids) 

Un même concurrent ne peut donc pas participer à 2 concours. 

Chaque Association Sportive engagée doit fournir au moins un jeune officiel. 

Une bonification de 5 points est accordée pour un JO district. 

Une bonification de 10 points est accordée pour un JO en formation départementale ayant validé 

la théorie. 

Une bonification de 15 points est accordée pour un JO certifié au minimum départemental.  
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Les bonifications s’appliqueront dans l’ordre du classement des équipes de l’AS, elles sont bien 

sur non cumulables pour une même équipe. 

Le classement s’effectue pour la première équipe en prenant les quatre meilleurs totaux 

conformes à la composition d’une équipe (les 4 concours pourvus) et ainsi de suite. 

Les Associations Sportives ayant une Section Sportive Scolaire sont classées séparément. 

 

Règlement particulier :  

- Pas de pointes  

- Départ Sprint : debout 

- Hauteur : 8 sauts au total + essai en or 

- Longueur, Pentabonds, Poids : 4 essais 

- Pentabonds : zone d’élan limitée à 10m 

 

Pour le Relais 4x100m, les équipes participantes devront respecter la parité 2 garçons/2filles (qui 

peuvent être d’un établissement différent)  

 

Le résultat du relais ne sera pas comptabilisé dans le résultat final. 

 

 

c) Compétition Collèges 2 

Catégories : Collège 2. 

Compétition par équipe de 4 à finalité académique. 

Chaque membre de l’équipe participe au 50m et prend part à un des 4 concours (Hauteur, 

Longueur, Pentabonds, Poids) 

Un même concurrent ne peut donc pas participer à 2 concours. 

Chaque Association Sportive engagée doit fournir au moins un jeune officiel 

Une bonification de 5 points est accordée pour un JO district. 

Une bonification de 10 points est accordée pour un JO en formation départementale ayant validé 

la théorie. 

Une bonification de 15 points est accordée pour un JO certifié au minimum départemental.  

Les bonifications s’appliqueront dans l’ordre du classement des équipes de l’AS, elles sont bien 

sur non cumulables pour une même équipe. 

Le classement s’effectue pour la première équipe en prenant les quatre meilleurs totaux 

conformes à la composition d’une équipe (les 4 concours pourvus) et ainsi de suite. 

Les Associations Sportives ayant une Section Sportive Scolaire sont classées séparément. 

 

Règlement particulier :  

- Pas de pointes  

- Départ Sprint : debout 

- Hauteur : 8 sauts au total + essai en or 

- Longueur, Pentabonds, Poids : 4 essais 

- Pentabonds : zone d’élan limitée à 10m 

 

Pour le Relais 4x100m, les équipes participantes devront respecter la parité 2 garçons/2filles (qui 

peuvent être d’un établissement différent)  

 

Le résultat du relais ne sera pas comptabilisé dans le résultat final. 

 


